
UNDT/2013/178, Von der Schulenburg
Décisions du TANU ou du TCNU

UNDT a jugé que la contestation du demandeur à l'expiration / résiliation de son contrat avait été déposée hors
du temps et, par conséquent, pas à recevoir. Il n'y avait aucune preuve avant UNT pour montrer qu'une enquête
disciplinaire a été menée contre le demandeur. UNDT a jugé que si une telle enquête avait lieu, il n'y avait
aucune preuve qu'elle avait été conclue, et aucune preuve qu'une mesure disciplinaire officielle a été imposée
contre le demandeur en conséquence. UNDT a également jugé que le demandeur n'avait pas fait une demande en
temps opportun d'évaluation de la gestion à l'égard de ce problème et, en tant que tel, elle n'était pas à recevoir.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le requérant a contesté la résiliation de son contrat et la décision administrative d'ouvrir une enquête pour faute
contre lui.

Principe(s) Juridique(s)

N / A
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